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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTION DE 
L'ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Bureau de 1a Protection ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE de la Nature et de 

l'Environnement PORTANT MESURES DE REGLEMENTATION PROVISOIRES 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 

le Code de l’Environnement, son titre 1” du livre V relatif aux Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement, et notamment son article L 512-20, 

la circulaire du 10 mai 1983 relative au cas des établissements nécessitant une 

régularisation administrative, 

l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 2910 (combustion), 

l'arrêté préfectoral d’autorisation relatif à la création de l’établissement, en date du 18 

mars 1981 

l'arrêté préfectoral du 23 février 2005 mettant en demeure la société BLANCHARD 

BOIS à Bernos-Beaulac de régulariser la situation administrative de ses installations, 

la lettre du Préfet, en date du 5 juin 2008 adressée à la Société BLANCHARD BOIS, 

le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 20 juillet 2009, 

CONSIDERANT les risques et nuisances créés par les installations de combustion exploitées 

par la Société BLANCHARD BOIS sur le territoire de la commune de BERNOS- 

BEAULAC, dans ses conditions actuelles de fonctionnement, et notamment les risques 

de pollution de l’air et d’explosion, 

CONSIDERANT que faute d’avoir été régulièrement déclarée ou autorisée, l'installation 

n’est encadrée par aucune mesure visant à réglementer son fonctionnement au regard 

des impacts sur les intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

CONSIDERANT, en conséquence, qu’il y a urgence d’imposer par voie d’arrêté un certain 

nombre de mesures à même de sauvegarder les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code 

de l’Environnement,



SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de Gironde ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° 

Monsieur le Directeur de la société BLANCHARD BOIS est tenu, pour ses installations de 

combustion qu’il exploite au « 58, Grande Route » sur la commune de BERNOS-BEAULAC 

(33430), de respecter dans un délai maximal de 15 jours les prescriptions suivantes. Le délai 

s’entend à compter de la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - Description des installations de combustion 

Les installations de combustion présentes sur le site des établissements BLANCHARD BOIS, 

d’une puissance thermique totale de 3,66 MW, se décomposent comme suit : 

  

  

  

Désignation | Puissance (MW)| Combustible | Utilisation Localisation 

Chaudière 1,8 Gaz naturel Séchage du bois aenante au 
TRANSTUB ? via deux cellules Lt 

séchoir 1 

Brûleurs directs 1.86 Gaz naturel Séchage du bois Séchoir 2 
(2) via une cellule             
  

ARTICLE 3 - Implantation - aménagement 

3.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 

l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 

œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit être éloigné d’au moins 10 mètres des limites de propriété et 

des établissements recevant du public de 1%°, 2°, 39e et 4 catégories, des immeubles de 
grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 

circulation (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois 

extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes). 

3.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou 
à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées 

en sous-sol de ces bâtiments. 

3.3 — Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des



organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une 

exploitation normale des installations. 

3.4 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 

14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. Un ou plusieurs dispositifs placés à 

l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 

l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive. 

3.5 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 

nature explosive ou inflammable des produits. 

3.6 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 

que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 

des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé : 

° dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 

près de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 

un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

3.7 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler 

leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 

concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 

sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.



3.8 - Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du 
gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux 

portes pare-flamme 1/2 heure. 

3.9 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant 

un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à 

l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 
que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux 

exigences de l'article 2.12. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIFE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

prévues au point 3.4. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 4 - Exploitation — entretien 

4.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

4.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations 

(par exemple clôture, fermeture à clef...) 

4.3 — Propreté 

Les installations doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles 

de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières.



4.4 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les 

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

4.5 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 

périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

4.6 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 

signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 

d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit 

garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée 

en dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des 

installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 
l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

ARTICLE 5 — Risques 

5 —1 Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette 
interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

5.2 - "Permis de travail" et/ou ‘permis de feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués



qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en 

respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et 
éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 

qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

5.3- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

e l'interdiction d'apporter du feu prévue à l’article 5.2, 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou inflammables 

e les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à 
l’article 5.2, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

e la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 
l'installation, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

5.4 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

e les modes opératoires, . | . 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées par l'installation, 

e les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

+ les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 
des dispositifs de sécurité. 

35.5 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 

d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

Article 6 - Prévention de la pollution atmosphérique



6.1. Conception des installations 

a) Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brülage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

b) Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. 

c) Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. L'Inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention 
des nuisances. 

6.2 Conditions de rejet 

a) Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 

dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les ouvrages de rejet doivent permettre une 

bonne diffusion dans le milieu récepteur.



Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

lPatmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 
Patmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 

suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux 

et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue-et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’Inspection des installations 
classées, 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et / ou l’arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

b) Conduits et installations raccordées 

  

  

          

5 : 

N de Installations Puissance ou Combustibl Ve 
condui raccordées capacité e Autres caractéristiques 

t (MW) , 

Chaudière Chaudière alimentant des batteries 
l TRANSTUB 1,8 Gaz naturel de chauffe de deux cellules de 

séchage 
2 Brûleurs directs 1.86 Gaz naturel Chauffage direct de 1 air circulant 

(2) dans une cellule de séchage   
  

c) Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins 
égale à 5 m/s. 

d) Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

 



Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 

secs) et à une teneur en O2 à 3% : 

  

  

  

  

  

    

Concentration instantanée Conduit n° 1 Conduit n° 2 

SOx en équivalent SO; 35 mg/Nm° 35 mg/Nm° 

NOXx en équivalent NO: 150 mg/Nm° 400 mg/Nm° 

Poussières 5 mg/Nm° 150 mg/Nm° ; 

Composés organiques volatils 

(COV) 110 mg/Nm° 110 mg/Nm° 
en équivalent CH4 

dont COV à phrase de risque R45, 2 mg/Nm° 2 mg/Nm° 
R46, R49, R60O ou R61 (cumulés)     
  

e) Mesure périodique de la pollution rejetée 

L’inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles des émissions 

atmosphériques soient effectués par des organismes compétents aux frais de l’exploitant. 

f) Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 
voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 

combustion. 

g Equipement des chaufjeries 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des 

appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la 

pollution atmosphérique. 

h) Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 
comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 7 — Application 

Le présent arrêté ne vaut pas autorisation au titre de la législation sur les Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement. 

Les mesures provisoires du présent arrêté ne préjugent pas de la décision qui interviendra à 

l’issue de la procédure de régularisation prescrite par l’arrêté de mise en demeure du 23 

février 2005.



ARTICLE 8 -— Voies et délais de recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de 

recours est de deux mois pour l’exploitant à compter de la notification de la présente décision. 

ARTICLE 9 - Ampliation et exécution 

— M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 

M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
Les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

Mme la Sous-Préfète de LANGON, 

M. le Maire de la commune de Bernos-Beaulac, 

Î 
} 

| 

et tous les agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 

présent arrêté, dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à la société BLANCHARD BOIS. 

  

  

Fait à Bordeaux, le à ! sus 

LE PREFET, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire général par intérinn 

Pierre REGNAULT DE LA MOTHE 
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